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La quarantaine et l'établissement et maintien des hôpitaux de 
marine. 

Les pêcheries des côtes maritimes et de l'intérieur. 
Les traverses de rivière (ferries) entre une province et tout pays 
britannique ou étranger, ou entre deux provinces. 

Le cours monétaire et le monnayage. 
Les banques, l'incorporation des banques et l'émission du papier-
monnaie. 

Les caisses d'épargne. 
Los poids et mesures. 
Les lettres de change et les billets promissoires. 
L'intérêt de l'argent. 
Les offres légales. 
La banqueroute et la faillite. 
Les brevets d'invention et de découverte. 
Les droits d'auteur. 
Les sauvages et les terres réservées pour les sauvages. 
La naturalisation et les aubains. 
Le mariage et le divorce. 
La loi criminelle, sauf la constitution des tribunaux de juridiction 
criminelle, mais y compris la procédure en matière criminelle. 

L'établissement, le maintien et l'administration des pénitenciers. 
Les catégories de sujets expressément exceptés dans l'énuméra-
tion des catégories de sujets exclusivement assignés par le 
présent Acte aux législatures des provinces. 

21. Par le 92° article, l'Acte définit les pouvoirs des législatures locales, 
savoir: que chaque province pourra exclusivement faire des lois relatives 
aux matières tombant dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés, 
savoir :— 

(1.) L'amendement de temps à autre, nonobstant toute disposition 
contraire énoncée dans le présent Acte, de la constitution de la 
province, sauf les dispositions relatives à la charge de lieutenant-
gouverneur. 

(2.) La taxation directe dans les limites de la province, dans le but de 
prélever un revenu pour des objets provinciaux. 

(3.) Les emprunts de deniers sur le seul crédit de la province. 
(4.) La création et la tenui o des charges provinciales, et la nomination 

et le paiement des officiers provinciaux. 
(5.) L'administration et la vente des terres publiques appartenant à la 

province, et des bois et forêts qui s'y trouvent. 
(6.) L'établissement, l'entretien et l'administration des prisons publi

ques et des maisons de réforme dans la province. 
(7.) L'établissement, l'entretien et l'administration des hôpitaux, asiles, 

institutions et hospices de charité dans la province, autres que 
les hôpitaux de marine. 

(8.) Les institutions municipales dans la province. 
(9.) Les licences de boutiques, de cabarets, d'auberges, d'encanteurs 

et autres licences, dans le but de prélever un revenu pour des 
objets provinciaux, locaux ou municipaux. 


